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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE L’ÉRABLE 
MUNICIPALITÉ D’INVERNESS 
 
 
 
 
 

  
 
RÈGLEMENT N° 223-2023 DÉCRÉTANT LA LIMITE 
DE VITESSE MAXIMALE PERMISE SUR LE CHEMIN 
GOSFORD NORD 
  

 

 
ATTENDU QU’en vertu des dispositions du premier alinéa de l’article 626, paragraphe 4 du 
Code de la sécurité routière du Québec (L.R.Q. chapitre C-24.2) permet à une municipalité 
de fixer la vitesse minimale ou maximale des véhicules routiers dans son territoire ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du règlement a dûment été donné lors de la séance 
régulière du Conseil tenue le mardi 9 mai 2023 et que le projet de règlement a été déposé 
à cette même séance ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Stéphanie Gauthier, conseillère et résolu 
unanimement que le règlement N°223-2023 soit adopté ;  
 
 

Le conseil décrète ce qui suit : 
  
 
ARTICLE 1 
 
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 60 km/h sur le chemin 
Gosford Nord sur une distance de 400 mètre entre les immeubles portant les numéros 
civiques 430 et 399 chemin Gosford Nord. 
 
 
ARTICLE 2 
 
La signalisation appropriée sera installée par le service de voirie. 

 

 
ARTICLE 3 
 
Quiconque contrevient à l’article 1 du présent règlement commet une infraction et est 
passible d’une amende prévue à l’article 516 ou 516.1 du Code de la sécurité routière. 

 
ARTICLE 4  
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
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Adopté à Inverness ce 13e jour du mois de juin 2023. 
 
  
        
    
Gervais Pellerin  Marie-Pier Pelletier 
Maire           Directrice générale et greffière-trésorière 
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